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I. Son ExcELLENCE.r"Sa Sainteté Léon XIII,

dans son admirable Ency«H*que Auspicato, du 17

sept. 1882, adressée à tout TEpiscopat catholique,

pour recommander la diffusion du Tiers-Ordre,

parle ainsi de cette sainte Institution :
'' ......On

'^ ne saurait croire avec quelle ardente sympathie

^^ qui allait jusqu'à Timpétuosité, la foule se por-

'' tait vers François d'Assise. Partout où il allait,

^' un grand concours de peuple le suivait et il n'é-

'^ tait pas rare de voir des hommes de toute
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J«« 6ees de l'un et de liS '""'^'*'""«' *«»«

P"« Nous exhorto£.ty
'"'"'^ '«'«"* «»»-

donc,
Vénémbles fS? ™t-V---^««'-°«-vo«s

^

aPFécier, comme a 'TL,1 T "°"°*Î*^ «*
" «yez soin que fes ï^iLT^"?'

^« Tiei^Ordre
:

:
Quelles qui eu déoJâlihZ'''''^

'' '*^^"" «PW-

: J'enneut pour Jes Ïîtidt T**^^' «ï" ««^ >*
" tout entière ." ••• "' «* P««r h société

I-e Saint Siéo« , „ .

*"<J«Po«rJeTieLo2TtT t-^'"" ''^ «•«--•-

P^tection
: plus de ce^rÀ;^

"''"'^*'"« «^ haute

7 ««easion, et deurCofl" T''' ^"'''•^««à
«'-^W approbation Ïntl^"^™- ^- ont

Benoit XIII rî

^'^-- ..^«a du 7:,l "[f,?-^^
Constitution

•'^-
1725, parie ainsi, à son .
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tour, du Tiers-Ordre de Saint François d'Assise
^^ suivant en cela l'exemple de nos Prédéces-

seurs qui ont approuva le Tiers-Ordre, qui Tout

confirmé et hautenieiit'loué, Nous jugeons et dé-

clarons que ce mêin^ OrUre a toujours été et qu'il

est encore saint, mérKdîfe et conforme à la peifec-

tion chrétienne
;
qu'il-conôtitue un Ordre véritable

et proprement dit, entièrement distinct des Confré-

ries d'où il suit qûé,%ïis toutes les Cérémonies

religieuses, ce Troisièûa^ ,yrdre doit avoir la présé-

ance sur toutes les Confréries laïques "

Enfin le Saint Siége,sjiànace d'excommunication

ceux qui oseraient censurer le Tiers-Ordre ;
** Qui-

conque, dit Grégoire lA^ «amra la hardiesse de cri-

tiquer, de contredire ou ^ftourner en diri%ion le

Tiers-Ordre, en disant, pa^^ exemple, que cet Ordre

établi en faveur des persoL les mariées et non ma-

riées, n'est ni hon, ni utile, encourra la malédiction

de Dieu et de ses Saints Apôtres Pierre et Paul...

Quiconque, sans contredire, sans désapprouver le

Tiers-Ordre, ose néanmoins ewip^c^er ou détourner

quelqu'un d'y entrer, commet unefaute grave,...
^^

II. Sa pratique PACiLii.— Les principales

obligations des Tertiaires consistent:
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1 ®

. A porter le saint habit de l'Ordre qui se

compose du petit scapulaire et du cordon.

2 ®
. A réciter chaquejour, pour remplacer TOf-

fice Canonial ou TOffice dê*la*.Sainte Vierge : douze

Pater, Ave et Gloria PàîfiJ
• • •

Nota : Que les Tertldfi^; en récitant lemr Of-

fice des Pater se rappellî}(^{oujours cette encoura-

geante parole du grand *Ikkcleur de TEglise, Saint

Alphonse de Liguori qu) a^ure : que cent prières
^ # ^

particulières n'ont pas la valeur d'une seule prière

faite h V Office parce ((Aê; celle-ci est présentée à

Dieu au nom de toute* i^Sglise et qu'elle lui est

adressée avec des paroles divines !

• o

3 ^
. A assister à 1^ sainte messe, chaque jour,

s'ils le peuvent commpdément.

4 "^
. A faire l'examen de conscience, le soir.

5 ® . A s'approcher, chaque mois, des Sacre-

ments de Pénitence et d'Eucharistie.

6 "^
. Enfin, à mener, en général, une vie sincè-

rement chrétienne.

III. Faveurs Spirituelles.—En outre des

riches Indulgences qui leur sont accordées par l'E-

glise, les Tertiaires, comme vrais Enfants de Saint

<'^

^ '

*è
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François, sont en union de prières et de bonnes

œuvres, sur la terre, Avec des milliers d'âmes reli-

gieuses du 1er et du 2me Ordre, répandues dans

le monde entier ; et°tfu'ciel, ils ont pour Protec-

teurs, ces légions inndiubrables de Martyrs et de

Saints que les Trois Ordres de Saint François n'ont

cessé de produire, da^$ l'Eglise, depuis plus de six

siècles pour la gloire" (ilérDieu et l'immense bien

des âmes I *" *,

Paissent donc toutes; lès âmes da bonne volonté

écouter l'invitation si«pi9e,SFsante du Père Commun
des Fidèles at se foXrf^réinscrirez avec empresse-

msnt, dans cette sainte milice de Jésus-Christ,

en considération de ma^iéaieellence, de sa pratique

facile^ et de la source intarissable de ses faveurs

spirituelles! '^"^J

li «

11'

^iV

APPENDICE.
I. Lé Cordon Séraphique.

Sa Sainteté Léon XIII, en renouvelant la Règle

du Tiers-Ordre, n'a rien changé à l'Archiconfrérie

du Cordon de Saint François d'Assise ; elle reste

tout entière telle qu'elle a été approuvée par les

Souverains Pontifes, avec le riche catalogue des
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Indulgences dont on peut voir le sommaire com-

plet) dans le Manuel du Tiers-Ordre. Ce sommaire

porte l'approbation spéciale de la S. C. des Indul-

gences^ en date du ler'-Jiiîhi 1886. D'après les

concessions des Souverftigia: Pontifes, énumérëes

dans le susdit ca^a2t>^ue,^ieÀ'Crordigères peuvent ga-

gner, par communication^ çntr'autres nombreuses

Indulgences accordées .à*fibtre Ordre, les Indul-

gences de la Couronne I^ctnciscaine^ ou des Sept

Allégresses de la Saintè^Yi^rge ; et de la Station

du très-saint Sacremenl, ou des six Pater^ Ave et

Gloria Patri, Ces précieuses Indulgences peu-

vent être gagnées, totips quoties, par les Gordigères

en état de grâce, et elles s^nt applicables aux âmes

du Purgatoire. A cq catalogue d'Indulgences, il

faut encore ajouter c«ilès**qui ont été accordées par

Sa Sainteté Léon XIII.

Un Rescrit du 26 mai 1883 a fixé au 4 octobre,

fête de Saint François; au 12 août, fête de Sainte

Glaire; au 13 juin, fête de Saint Antoine de Pa-

doue ; et au 17 septembre, fête des Stigmates de

Saint François, une Indulgence Plénière, en faveur

des Gordigères, ainsi que la communication des

bonnes œuvres, avec les Tertiaires.

^V l J>

%

H.

» il

*



<*\ I .A

(

^ • >AV

«

iV

-7~
De plus les Gordigère» ont droit à une Bénédic-

tion Papale, fixée par le même Keserit, au 8 dé-

cembre, fête de rimmaculée Conception.

Nota : On peut être en même tempe, Tertiaire

et Gordigère. Il faut, pour cela avoir reçu le cor-

don de TArohiconfréne soit avant eoit ai^h l'en-

trée dans le Tiers-Ordre. Et il suffit, lors qu'on

est Tertiaire et Gordigère de porter un seul cordon.

II. La Gouronnb Franciscaine.

La couronne des ètpt allégresses de la Très-

Sainte Vierge prit naissance, vers Fan 1422, chez

les Franciscains de TObservance, d'où lui est venu

le nom de Gouronne Franciscaine. La Reine des

Anges daigna elle-même l'enseigner à un jeune No-

vice de cet Ordre.

Les sept allégresses sont :—1. L'Annonciation.

—2. La Visitation.—3. La Naissance de Jésus.

—

4. L'adoration des Mages.—5. Le recouvrement

de Jésus au Temple. — 6. La Résurrection.

—

7. L'Assomption.

Les Indulgences de la Gouronne Franciscaine

sont personnelles, c'est-à-dire qu'on peut la réciter,

sans chapelet et gagner également aussi, une In-

dulgence Plénière, chaque fois qu'on la récite.
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UŒUVRE DE LA TERRE-SAINTE

AU CANADA.

Sa Sainteté Léon XIII, dans son Bref, Salva-

torls, donné en faveur des Lieux Saints, en date

du 26 décembre 1887, ordonne que le Produit de

la Quête, faite le Vendredi Saint, ou un autre jour

dans Tannée, au jugement de TOrdinaire, dans

toutes les églises paroissiales de chaque Diocèse,

soit remis intégralement par les Curés aux Evê-

ques, et par les Evêques au plus proche Commis-

saire de Terre Sainte de TOrdre de Saint François.

Le Commissariat de Terre Sainte, pour tout le

Dominion du Canada, a été fixé dans la ville épis-

copale des Trois-Rivières, par le Révérendissime

Père Général de tout FOrdre Séraphique, avec

l'assentiment de Sa Grandeur Monseigneur L. F.

Laflèche et la Sanction de la Sacrée Congrégation

de la Propagande.

Privilèges Spirituels.

Pie VI, dans sa Bulle : Inter cœtera Divino-

rum du 31 juillet 1778, renouvelant les Bulles de

tous ses Prédécesseurs, après avoir excité, par les

lr|)k\
\^.
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plus Baintes exhortations, la commisération des Fi-

dèles en faveur des Saints Lieux de la Palestine,

leur annonce ainsi ces Privilèges :

^' Nous, (dit ce Saint Pontife) constitué par

'^ Dieu, dispensateur des trésors inépuisables de

'^ l'Eglise et les ouvrant en faveur des Fidèles ins-

^^ pires de laisser pour cette œuvre pieuse et sainte

'* de charité chrétienne (l'œuvre de la Terre-Sainte)

'^ une partie des biens temporels que leur a donnés

^^ la divine Providence, dans la plénitude de notre

" autorité et Tétendue de nos pouvoirs, nous ren-

'' dons ces généreux Bienfaiteurs des Saints Lieux,

^' participants à tous les fruits spirituels et mérites

'^ résultant de Toblation du Saint Sacrifice, des

'^ prières, jeûnes, pénitences, travaux, pèlerinages,

^' et autres œuvres pieuses, accomplies par les Re-

'Migieux profès de cet Ordre (les Franciscains)

'^ et par ks chrétiens qui habitent les Saints Lieux
*' ou vont, avec la bénédiction de Dieu, les véné-

^' rer ; nous les affilions à ces fruits et mérites pour
^' Texpiation de leurs péchés et en gage spécial de

'^ la gloire ^ternelle; noyfi les y associons dans le

'' Seigneur, les y agrégeons, nourrissant dans notre

^^ cœur la rassurant^ espérance qu'une fois admis

7
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" à une participation si féconde et si sainte, ils y
^' persévéreront dans la joie avec une fidélité iné-

'' branlable, rendant grâces à Dieu le Père qui les

^^ a rendus dignes d'être admis dans le partage de

" rhéritage des Saints ."

Plusieurs milliers de messes sont célébrées, cha-

que année, par les Pères Franciscains, Gardiens

des Saints Lieux, dans les augustes Sanctuaires de

Nazareth, de Bethléem, de Jérusalem, la Ville

Sainte, pour toutes les personnes qui font leur of-

frande à la Quête du Vendredi Saint, et aucune de

ces offrandes ne peut être employée, que d'après

Tordre de la Sacrée Congrégation de la Propagande,

qui, chaque année, contrôle les recettes et les dé-

penses de Fœuvre de la Terre Sainte.

Imprimatur, '

E. A. Gard. Taschereau,

Archpus Quebecen.
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